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----------

TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin du titre, supprimer les mots :

« et à la souveraineté audiovisuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tire les conséquences à l’intitulé de la proposition de loi de la suppression des 
dispositions du chapitre II.


